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  Budget révisé de la Force des Nations Unies 
chargée d’observer le désengagement pour l’exercice 
allant du 1er juillet 2013 au 30 juin 2014 
 
 

  Rapport du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires 
 
 

Crédit ouvert pour 2013/14 48 019 000 dollars 

Budget révisé présenté par le Secrétaire général pour 2013/14 60 775 600 dollars 

Recommandation du Comité consultatif pour 2013/14 60 654 500 dollars 
 
 
 

 I. Introduction 
 
 

1. On trouvera dans le présent rapport, au paragraphe 9, une 
recommandation du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires qui aboutirait à réduire de 121 100 dollars l’enveloppe proposée 
dans le projet de budget de la Force des Nations Unies chargée d’observer le 
désengagement pour l’exercice allant du 1er juillet 2013 au 30 juin 2014 
(A/68/505). Les observations et les recommandations éventuelles que le Comité 
a formulées figurent dans les paragraphes ci-après. 

2. Lors de l’examen du rapport, le Comité consultatif s’est entretenu avec des 
représentants du Secrétaire général, qui lui ont fourni des éclaircissements et des 
compléments d’information, lesquels ont donné lieu à des réponses écrites reçues le 
20 novembre 2013. La liste des documents que le Comité a examinés et de ceux 
dont il s’est servi pour examiner le financement de la Force est donnée à la fin du 
présent rapport. 
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 II. Ressources supplémentaires nécessaires pour l’exercice 
allant du 1er juillet 2013 au 30 juin 2014 
 
 

3. Le Comité consultatif rappelle que l’Assemblée générale, dans sa résolution 
67/278 du 1er août 2013, a ouvert un crédit de 48 019 000 dollars aux fins du 
fonctionnement de la Force pour l’exercice 2013/14. Il a été informé qu’au 
30 septembre 2013, les dépenses de la Force s’élevaient à 21 580 700 dollars, soit 
44,9 % du crédit ouvert pour l’exercice.  

4. Le Comité consultatif note que le Conseil de sécurité, dans sa résolution 
2108 (2013), a renouvelé le mandat de la Force jusqu’au 31 décembre 2013, 
condamné les violents combats dans la zone de séparation, insisté sur la nécessité de 
renforcer la sûreté et la sécurité du personnel de la Force, y compris celui du Groupe 
d’observateurs au Golan, et fait siennes les recommandations du Secrétaire général 
tendant à poursuivre le réaménagement du dispositif et des opérations de la mission 
et à mettre en œuvre des mesures supplémentaires d’atténuation des risques en vue 
de renforcer ses capacités de défense dans le respect des critères définis par le 
Protocole à l’Accord sur le dégagement.  

5. À cet égard, la Force a établi un plan de soutien logistique de la mission 
intitulé « Staying in Syria » (Rester en Syrie), qui décrit la façon dont elle entend 
développer ses services d’appui au renforcement des troupes (A/68/505, par. 9). Sur 
ce point, le Comité consultatif note qu’en vue d’atténuer les risques pesant sur la 
sécurité du personnel de la Force et de faire en sorte qu’un appui continue d’être 
fourni au Bureau du Représentant spécial conjoint de l’Organisation des Nations 
Unies et de la Ligue des États arabes pour la Syrie à Damas, la Force a transféré au 
camp Ziouani les fonctions d’appui qui ne peuvent plus être assumées au camp 
Faouar et a déplacé de ce dernier camp à Damas les fonctions administratives qui 
doivent être prises en charge en République arabe syrienne (ibid., par. 10). 

6. Le Secrétaire général propose des ressources d’un montant révisé brut de 
60 775 600 dollars (montant net : 59 365 400 dollars) au titre du fonctionnement de 
la Force pour l’exercice 2013/14, soit une hausse d’un montant brut de 12 756 600 
dollars (montant net : 12 623 000 dollars) ou 26,6 % par rapport au crédit 
initialement ouvert pour l’exercice. Le budget révisé couvre le déploiement de 
203 postes de militaires supplémentaires et de 10 membres du personnel temporaire 
supplémentaires recrutés sur le plan international. Les dépenses additionnelles 
proposées s’élèvent à 7 531 900 dollars au titre du personnel militaire, 1 747 100 
dollars au titre du personnel civil et 3 477 600 dollars au titre des dépenses de 
fonctionnement. Ayant demandé des précisions, le Comité consultatif a été informé 
que les dépenses additionnelles comprenaient un total de 3 173 700 dollars de 
dépenses non renouvelables.  
 

 1. Personnel militaire 
 
 

Catégorie Effectif approuvé pour 2013/14a Effectif proposé pour 2013/14a 

Personnel militaire 1 047 1 250 
 
 a Niveau maximum de l’effectif autorisé/proposé.  
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7. Les dépenses additionnelles au titre du personnel militaire estimées à 
7 531 900 dollars pour l’exercice 2013/14 traduisent une hausse de 32,2 % par 
rapport au crédit ouvert. Le budget révisé couvre le déploiement de 203 postes de 
militaires approuvé en application de la résolution 2108 (2013) du Conseil de 
sécurité et de leur équipement, ainsi que les frais de voyage liés au remplacement 
d’un contingent, pour lesquels aucun crédit n’avait été ouvert dans le projet de 
budget pour l’exercice 2013/14. Le Comité a été informé qu’au 30 septembre 2013, 
un total de 1 222 militaires avaient été déployés au sein de la Force, et que les 
dépenses liées au personnel militaire s’élevaient à 13 631 500 dollars, soit 58,3 % 
du crédit ouvert. Le Comité consultatif ne voit pas d’objection à ce que soient 
approuvées les ressources proposées pour le personnel militaire.  
 

 2. Personnel civil 
 
 

Catégorie Effectif approuvé pour 2013/14a Effectif proposé pour 2013/14a 

Postes  

Personnel recruté sur le plan 
international 46 46 

Personnel recruté sur le plan 
national 110 110 

Personnel temporaire  
(autre que pour les réunions)  

Personnel recruté sur le plan 
international 2 12 
 

 a Niveau maximum de l’effectif autorisé/proposé. 
 
 

8. Les dépenses additionnelles au titre du personnel civil estimées à 1 747 100 
dollars pour l’exercice 2013/14 traduisent une hausse de 12,9 % par rapport au 
crédit ouvert. La hausse des dépenses au titre du personnel temporaire (autre que 
pour les réunions) s’explique par la création proposée de 10 emplois de temporaire 
faisant l’objet d’un recrutement international pour permettre à la Force de mieux 
soutenir le déploiement de personnel militaire supplémentaire et la mise en place 
d’un bureau administratif dans le secteur Alpha du camp Ziouani, à la lumière des 
conditions actuelles de sécurité (ibid., par. 35). Le Comité consultatif a été informé 
qu’au 30 septembre 2013, les dépenses au titre du personnel civil s’élevaient à 
3 235 700 dollars, soit 23,9 % du crédit ouvert. 

9. S’agissant des ressources additionnelles demandées au titre du personnel 
temporaire (autre que pour les réunions), le Comité consultatif note, après avoir 
comparé les taux de vacance de postes effectifs par rapport aux prévisions, que cette 
hausse pourrait avoir été partiellement compensée par la sous-utilisation des crédits 
ouverts au titre des postes faisant l’objet d’un recrutement national, en raison de 
taux de vacance plus élevés que prévu. Ayant demandé des précisions, il a été 
informé qu’au 18 octobre 2013, le taux de vacance effectif pour les postes faisant 
l’objet d’un recrutement national était de 9 % au lieu des 6 % prévus, et que les 
dépenses liées à ce type de postes au cours des trois premiers mois de l’exercice 
2013/14 s’élevaient à 742 300 dollars, soit 16,8 % seulement du crédit ouvert. Le 
Comité consultatif recommande donc à l’Assemblée générale de prier le 
Secrétaire général d’ajuster les ressources budgétaires pour le personnel 
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recruté sur le plan national en se fondant sur un taux de vacance de 9 % pour 
l’exercice 2013/14.  

10. Ayant demandé des précisions, le Comité consultatif a été informé que cinq 
postes d’agent des services généraux recruté sur le plan national étaient vacants 
depuis plus de 12 mois, dont deux (assistant aux achats et assistant à la gestion des 
carburants) depuis 28 mois. Au sujet de ces deux derniers postes, il a également été 
informé que les candidats avaient été sélectionnés, que le recrutement serait conclu 
à la fin de 2013 et que les retards s’expliquaient par la difficulté à trouver des 
candidats qualifiés qui puissent se déplacer de Damas au camp Faouar. Le Comité 
consultatif déplore les retards pris dans les recrutements pour les postes 
vacants au sein de la Force, et réaffirme qu’il est nécessaire de réexaminer 
périodiquement la liste des postes demeurés vacants pendant une longue 
période (A/66/718, par. 54). Il compte que la Force fournira des renseignements 
sur tous les postes vacants depuis au moins deux ans, ainsi que des précisions 
sur les raisons des retards pris dans les recrutements et une justification 
spécifique pour chacun de ces postes dont le maintien est proposé dans le projet 
de budget pour 2014/15.  

11. Ayant demandé des précisions, le Comité consultatif a été informé qu’au 
22 octobre 2013, les fonctions de 11 postes faisant l’objet d’un recrutement 
international ou national étaient assurées par des membres du personnel de huit 
missions de maintien de la paix ou missions politiques spéciales différentes, dans le 
cadre de détachements temporaires dont la durée est normalement limitée à trois 
mois. Le Comité consultatif est conscient de la nécessité de transférer le 
personnel entre les missions en fonction des variations des besoins 
opérationnels et de la flexibilité qu’offrent les détachements temporaires, mais 
il souligne que le Secrétaire général doit pourvoir les postes permanents et les 
postes de temporaire dans les meilleurs délais, de manière à améliorer la 
transparence, à éviter aux missions de maintien de la paix de devoir financer 
des activités pour le compte d’autres missions, et à réduire le coût élevé des 
détachements temporaires de personnel venant d’autres missions ou du Siège. 
 

  Recommandations concernant les postes et les emplois de temporaire 
 

12. À la rubrique Direction exécutive et administration, le Secrétaire général 
propose une réduction de deux postes d’agent recruté sur le plan international. Cette 
réduction est le résultat net du transfert de deux postes d’agent de sécurité (P-3) et 
d’un emploi de temporaire pour un analyste des informations sur la sécurité (P-3) à 
la composante appui et de la création proposée d’un emploi de temporaire au Bureau 
du commandant de la Force pour un attaché de liaison et de coordination 
(P-4) qui sera chargé de surveiller et de guider les contacts quotidiens 
qu’entretiennent les parties à l’Accord sur le dégagement, veillera à ce que le chef 
de mission soit tenu au courant de tous les faits nouveaux et lui fournira des conseils 
stratégiques et opérationnels sur toutes les questions de liaison (ibid., par. 16). 

13. Le projet de budget révisé prévoit la création de quatre emplois de temporaire 
à la Section de la sécurité au titre de la composante appui. Il est proposé de créer  un 
emploi de temporaire pour le chef du service de sécurité (P-4) qui aura pour tâche 
de diriger et gérer une équipe de six fonctionnaires recrutés sur le plan international 
(3 P-3 et 3 agents du Service mobile) et d’épauler et conseiller le commandant de la 
Force sur la prévention et l’atténuation des risques qui peuvent survenir au 
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quotidien sur le plan de la sécurité en fonction de l’évolution de la situation (ibid., 
par. 21). Il est également proposé de créer un emploi de temporaire pour un assistant 
chargé de la sécurité au niveau régional (agent du Service mobile) qui veillera à ce 
que l’ensemble du personnel de la FNUOD puisse se déplacer en toute sécurité entre 
Damas, la zone d’opérations de la Force et l’aéroport ou le port maritime de 
Beyrouth, dans le cadre de convois organisés. Il est proposé en outre de créer un 
emploi de temporaire pour un assistant chargé de la sécurité (agent du Service 
mobile) qui aura pour tâche de surveiller et de suivre les déplacements de 
l’ensemble du personnel et des proches des agents recrutés sur le plan national dans 
toute la zone de la mission et de communiquer à l’ensemble du personnel des 
informations à jour sur les conditions de sécurité dans la zone d’opérations de la 
Force. Enfin, il est proposé de créer un emploi de temporaire pour un agent de 
sécurité chargé des enquêtes et de la formation (agent du Service mobile), qui 
dispensera une formation sur le système de gestion de la sécurité des organismes des 
Nations Unies, en sus d’autres tâches liées à la mise en œuvre de ce système et des 
protocoles de sécurité propres à la Force. 

14. À la Division de l’appui à la mission, étant donné que la majeure partie du 
personnel recruté sur le plan international a été évacuée de Damas vers les camps 
Faouar et Ziouani, il est proposé de créer un emploi de temporaire pour un attaché 
d’administration (P-3) au Bureau du chef de l’appui à la mission, dont le titulaire 
assurera la supervision du personnel recruté sur le plan national basé à Damas qui 
exécute des activités d’appui (achats, services généraux, transports et opérations 
bancaires et financières). Compte tenu des conditions de sécurité, il est également 
proposé de créer deux emplois de temporaire (agents du Service mobile) pour un 
assistant financier et un assistant chargé des ressources humaines afin de mettre en 
place une section des finances et une section du personnel dans le secteur Alpha. 
Compte tenu du fait que tous les envois sont acheminés vers Beyrouth et que la 
Force doit en prendre livraison ou en organiser le transport à destination de la zone 
d’opérations, il est proposé de créer un emploi de temporaire pour un fonctionnaire 
chargé du contrôle des mouvements et des expéditions (agent du Service mobile). 
En outre, l’entretien des véhicules blindés devant être effectué dans une installation 
de la Force qui se trouve dans le secteur Alpha, il est proposé de créer un emploi de 
temporaire pour un assistant chargé des transports (agent du Service mobile) à la 
Section des transports du camp Ziouani. 

15. Le Comité consultatif a été informé que, à la demande de la Force, le 
Secrétaire général avait déjà approuvé, à titre exceptionnel, avec effet au 
6 novembre 2013, la création de 7 des 10 emplois de temporaire proposés, sans 
préjudice de la décision que prendra l’Assemblée générale concernant le budget 
révisé de la FNUOD pour l’exercice 2013/14. Les emplois de temporaire ainsi créés 
sont les suivants : un attaché de liaison et de coordination (P-4), un chef du Service 
de sécurité (P-4), un agent de sécurité (agent du Service mobile), un assistant chargé 
de la sécurité au niveau régional (agent du Service mobile), un assistant chargé de la 
sécurité (agent du Service mobile), un fonctionnaire chargé du contrôle des 
mouvements et des expéditions (agent du Service mobile) et un assistant chargé des 
transports (agent du Service mobile). 

16. Compte dûment tenu de la recommandation formulée au paragraphe 9 ci-
dessus, le Comité consultatif n’a pas d'objection aux propositions du Secrétaire 
général concernant l’allocation de ressources supplémentaires à la FNUOD et la 
modification du tableau d’effectifs de la Force, étant entendu que si l’un des 
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contrats de personnel temporaire proposés doit être prorogé au-delà du 30 juin 2014, 
des justifications détaillées seront fournies dans le projet de budget pour l’exercice 
2014/15. 
 

 3. Dépenses opérationnelles 
 

(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

 
Montant approuvé pour 

2013/14
Montant proposé pour 

2013/14 Variation 

Dépenses 
opérationnelles 11 079,2 14 556,8 3 477,6 
 
 

17. Dans ses prévisions de dépenses révisées, le Secrétaire général propose un 
montant de 14 556 800 dollars au titre des dépenses opérationnelles pour l’exercice 
allant du 1er juillet 2013 au 30 juin 2014, ce qui représente une augmentation de 
3 447 600 dollars (soit 31,4 %) par rapport au crédit ouvert. Ce montant correspond 
à l’augmentation des ressources nécessaires aux rubriques suivantes : a) Voyages 
(176 100 dollars, soit une hausse de 44,4 %) de fonctionnaires affectés à titre 
provisoire pour former le personnel de la mission à l’utilisation d’un logiciel de 
planification des repas et du matériel appartenant aux Nations Unies, et l’aider à 
mener à bien des travaux de génie civil (ibid., par. 36); b) Installations et 
infrastructure (1 592 000 dollars, soit une hausse de 25,2 %); c) Transports terrestres 
(608 600 dollars, soit une hausse de 36 %, qui s’explique principalement par les 
travaux de réparation et d’entretien des véhicules blindés de transport de troupes 
supplémentaires déployés au sein de la FNUOD et la fourniture de pièces de 
rechange) (ibid., par. 38); d) Matériel spécial (66 100 dollars, soit une hausse de 
1 224 %); et e) Fournitures, services et matériel divers (1 068 700 dollars, soit une 
hausse de 177,4 %, qui s’explique principalement par l’accroissement des activités 
de formation prévues) (voir le paragraphe 19 ci-dessous). Ces augmentations sont en 
partie compensées par la diminution des dépenses prévues au titre des services 
médicaux (33 900 dollars, soit 8,2 %), compte tenu de la baisse du montant des 
remboursements des frais de soutien logistique autonome aux pays fournisseurs de 
contingents suite au rapatriement d’une unité médicale faisant partie d’un 
contingent. Le Comité consultatif a été informé que le montant des dépenses 
s’élevait, au 30 septembre, à 4 713 500 dollars, soit 42,5 % des crédits approuvés 
pour l’exercice 2013/14.  

18. L’ouverture d’un crédit supplémentaire de 1 592 000 dollars, soit 25,2 % du 
crédit ouvert, au titre des installations et infrastructures couvre : a) la remise en état 
des locaux au camp Faouar; b) la rénovation de l’entrepôt où sont stockées les 
rations et de la chambre froide du camp Ziouani; c) la construction d’une chambre 
froide pour la cuisine internationale du camp Ziouani; d) la construction d’un atelier 
de mécanique au camp Ziouani; et e) la construction de deux installations de 
stockage de munitions au camp Faouar. Ayant demandé des précisions, le Comité 
consultatif a été informé que les travaux de rénovation et de construction dans les 
cuisines du camp Ziouani étaient achevés et que les autres projets étaient en cours. 
Le Comité consultatif compte que la Force suivra de près l’avancement des 
projets de construction et de rénovation et que le Siège assurera le contrôle 
nécessaire.  
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19. Le Comité consultatif note que la Force prévoit d’organiser, à l’intention de 
l’ensemble du personnel militaire et civil, 4 375 heures de formation 
supplémentaires sur les procédures applicables aux convois et les mesures à prendre 
face à des engins explosifs improvisés; les informations relatives aux trousses à 
utiliser en cas d’attaque nucléaire, biologique ou chimique; les procédures de mise 
aux abris et de protection des camps; la formation à l’arrivée; les exercices 
d’évacuation en cas d’incendie; et la sensibilisation aux cas d’enlèvement ou de 
prise d’otages. Ayant demandé des précisions, le Comité consultatif a été informé 
que la forte augmentation des dépenses prévues à la rubrique Fournitures, services 
et matériel divers était en partie imputable au montant de 542 200 dollars nécessaire 
pour assurer la formation des militaires nouvellement déployés à l’utilisation du 
matériel en terrain montagneux et dans le froid. 

20. Le Comité consultatif n’a pas d’objection à l’ouverture des crédits 
supplémentaires demandés par le Secrétaire général au titre des dépenses 
opérationnelles de la FNUOD. 
 

 4. Questions diverses 
 

21. Ayant examiné la section 5 du projet de budget-programme pour l’exercice 
biennal 2014-2015, le Comité consultatif rappelle que l’Organisme des Nations 
Unies chargé de la surveillance de la trêve (ONUST) continuera d’affecter des 
observateurs militaires qualifiés qui seront placés sous le commandement de la 
FNUOD et de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL) (voir 
A/68/6 (Sect.5), par. 5.91), et que, sur le montant total des ressources demandées au 
titre du financement de l’ONUST pour l’exercice biennal, soit 69 667 500 dollars, 
un montant de 13 036 400 dollars correspond à des ressources gérées directement 
par la FNUOD, compte non tenu de l’appui administratif (ibid., par. 5.97). Le 
Comité consultatif note que, vu l’évolution des conditions de sécurité dans la zone 
d’opérations de la FNUOD, celle-ci s’est retirée temporairement de 2 des 
21 positions et de 2 des 10 postes avancés qu’elle surveillait, et que les observateurs 
militaires du Groupe d’observateurs au Golan, qui fait partie de l’ONUST, se sont 
aussi retirés temporairement de 3 de leurs 11 postes d’observation le long de la zone 
de séparation. Il est prévu que le Groupe d’observateurs au Golan réoccupe ces 
installations une fois que les conditions de sécurité le permettront et que la FNUOD 
aura été renforcée (voir A/68/505, par. 5). Le Comité consultatif a été informé que la 
FNUOD a bon espoir de pouvoir retourner à ses positions et postes avancés. Dans le 
cas où la Force ne serait pas en mesure d’assurer le contrôle de ses postes 
d’observation dans la zone de séparation, le Comité consultatif compte que les 
prochains projets de budget des deux opérations de maintien de la paix 
tiendront compte du personnel effectivement déployé par celles-ci.  
 
 

 III. Conclusion et recommandation 
 
 

22. Les décisions que l’Assemblée générale est appelée à prendre au sujet du 
financement de la FNUOD pour l'exercice allant du 1er juillet 2013 au 30 juin 2014 
sont indiquées au paragraphe 42 du budget révisé (A/68/505). Compte tenu des 
recommandations figurant dans le présent rapport, le Comité consultatif 
recommande à l’Assemblée générale d’ouvrir un crédit d’un montant de 
12 635 500 dollars aux fins du fonctionnement de la Force pour l’exercice allant 
du 1er juillet 2013 au 30 juin 2014 et de mettre ce montant en recouvrement. Ce 
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montant viendra s’ajouter au crédit de 48 019 000 dollars déjà ouvert et mis en 
recouvrement pour le même exercice conformément à la résolution 67/278 de 
l’Assemblée générale. 
 
 

 

Documentation 

 • Budget de la Force des Nations Unies chargée d’observer le 
désengagement pour l’exercice allant du 1er juillet 2013 au 30 juin 
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du 1er juillet 2011 au 30 juin 2012 et projet de budget pour 
l’exercice allant du 1er juillet 2013 au 30 juin 2014 
(A/67/780/Add.1) 

 • Résolution 67/278 de l’Assemblée générale 

 • Résolution 2108 (2013) du Conseil de sécurité 

 
 
 

 
 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


